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OTTAWA – Next week, Conservative MP Maurice Vellacott (Saskatoon-Wanuskewin) plans to 

select his equal parenting motion, M-483, for debate in the House of Commons. On Wednesday June 

4, up to 15 additional items of Private Members’ Business will be added to the Parliamentary 

schedule for debate. Vellacott is one of the 15 Members of Parliament who will be able to select an 

item for debate. 

 

M-483 reads as follows: “That, in the opinion of the House, the government should propose 

amendments to the Divorce Act so that law and practice ensure due process protection of rights and 

equality of parents, and to ensure that children benefit from equal parenting from both their mother 

and their father, after separation or divorce.” 

 

Vellacott tabled this motion on April 11 and the supportive response from concerned fathers and 

many other fair-minded Canadians has been overwhelming. “These Canadian parents from across 

the country have been contacting me and contacting many other Members of Parliament to let them 

know how important this motion is,” said Vellacott. 

 

This motion, if it passes, will not change the law in Canada, but it will reflect the will of Parliament 

to fix the way the current system handles custody and access among parents in broken homes. “It is a 

pro-child motion that works to rectify the current inequities for the sake of the children,” said 

Vellacott. 

 

So far seven MPs have made a public statement in support of this initiative by having their names 

listed as “Seconders” of the motion. These MPs are Carol Skelton from Saskatchewan, Tom Wappel 

and Patrick Brown from Ontario, Leon Benoit and Art Hanger from Alberta and Russ Hiebert and 

John Cummins from B.C. 

 

With the summer recess upon us, this motion won’t come up for debate in the House until the fall. “I 

urge all Canadians who support my reasonable proposal in M-483 to contact their Members of 

Parliament over the summer, urging them to support this motion. And continue to spread the word 

and build support,” concluded Vellacott. 

 



A simple way for 13 more MPs to express their public support for this motion is to have their names 

added to the list of “Seconders.” Urge your supportive MP to do this. Remind them that all they have 

to do is sign a letter addressed to the Journals Branch of the House of Commons at 140 North, 

Centre Block, which states: “Please put my name down as Jointly Seconding Motion M-483.” 
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For further comment, call (613) 992-1966 or 297-2249 
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Le député Maurice Vellacott choisira une motion sur 

le partage égal des responsabilités parentales pour 

qu’elle soit débattue à la Chambre des communes 

Le 30 mai 2008 

OTTAWA – La semaine prochaine, le député conservateur Maurice Vellacott (Saskatoon-

Wanuskewin) prévoit choisir sa motion sur le partage égal des responsabilités parentales (M-483) 

pour qu’elle soit débattue à la Chambre des communes. Le mercredi 4 juin, jusqu’à 15 autres affaires 

émanant des députés seront ajoutées au calendrier parlementaire. M. Vellacott est l’un des 

15 députés qui pourront choisir une affaire à débattre. 

La motion M-483 est la suivante : « Que la Chambre ordonne que des modifications soient apportées 

à la Loi sur le divorce pour que le droit et l’usage assurent la protection des droits et de l’égalité des 

parents par l’application régulière de la loi et pour que les enfants jouissent de l’égalité des 

responsabilités de la mère et du père après une séparation ou un divorce. » 

M. Vellacott a présenté cette motion le 11 avril et le soutien de pères inquiets et de nombreux autres 

Canadiens de bonne foi a été extraordinaire. « Ces parents canadiens de partout au pays ont 

communiqué avec moi et avec de nombreux autres députés pour leur rappeler à quel point cette 

motion est importante », a déclaré M. Vellacott. 

Cette motion, si elle est adoptée, ne modifiera pas la loi canadienne, mais elle reflétera la volonté du 

Parlement de régler la manière dont le système actuel gère les droits de garde et de visite entre les 

parents dans les foyers brisés. « C’est une motion en faveur des enfants qui vise à rectifier les 

injustices actuelles, pour le bien des enfants », a rappelé M. Vellacott. 

Jusqu’à maintenant, six députés ont déclaré publiquement qu’ils appuyaient cette initiative en 

devenant « comotionnaires ». Il s’agit de Carol Skelton de la Saskatchewan, de Tom Wappel et de 

Patrick Brown de l’Ontario, de  Leon Benoit et d’Art Hanger de l’Alberta et de Russ Hiebert et de 

John Cummins de la Colombie-Britannique. 

Comme la relâche estivale arrive à grands pas, cette motion ne sera débattue en Chambre qu’à 

l’automne. « J’encourage tous les Canadiens qui appuient la proposition raisonnable que j’ai 



présentée dans la motion M-483 à communiquer avec leur député au cours de l’été pour l’exhorter à 

appuyer cette motion. Et continuez de passer le mot et d’aller chercher des appuis », a conclu 

M. Vellacott. 

Treize autres députés pourraient facilement indiquer publiquement qu’ils appuient cette motion en 

ajoutant leur nom à la liste des « comotionnaires ». Encouragez votre député à le faire. Rappelez-lui 

qu’il n’a qu’a signer une lettre indiquant : « Veuillez m’inscrire comme comotionnaire de la motion 

M-483 », et à l’envoyer à la Direction des journaux de la Chambre des communes (pièce 140, édifice 

du Centre). 
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Pour de plus amples renseignements, appelez au 613-992-1966 ou au 297-2249 


